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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire en réplique, enregistrés les 13 janvier et 

13 avril 2026 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, la Chambre syndicale des 
importateurs français de fruits et légumes demande au Conseil d'Etat : 

 
1°) d’annuler pour excès de pouvoir l’arrêté du ministre des petites et 

moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat et de la 

ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire du 5 janvier 
2026 portant suspension d’importation, d’introduction et de mise sur le marché à titre gratuit ou 
onéreux, en France, de denrées alimentaires provenant de pays tiers à l’Union européenne 

contenant des résidus de certaines substances actives phytopharmaceutiques interdites 
d’utilisation dans l’Union européenne ;  

 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 5 000 euros au titre de l'article 

L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
3°) d’enjoindre au ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, 

de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat et à la ministre de l’agriculture, de l’agro-
alimentaire et de la souveraineté alimentaire de publier au Journal officiel de la République 
française la décision à intervenir dans un délai de sept jours à compter de celle-ci, sous astreinte 
de 1 000 euros par jour de retard ;  
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4°) d’enjoindre, d’une part, au ministre des petites et moyennes entreprises, du 
commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat et à la ministre de l’agriculture, de 

l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire, d’autre part, à la Commission européenne, 
de notifier la décision à intervenir afin que toutes les mesures de publicité ou d’exécution 

requises soient prises auprès de l’Organisation mondiale du commerce et de l’Organisation des 

nations-unies pour l’alimentation et l’agriculture, dans un délai de sept jours à compter de cette 

décision, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard. 
 
Elle soutient que l’arrêté attaqué : 
- est entaché d’incompétence en ce que, d’une part, seule l’Union européenne 

est compétente en matière de sécurité des denrées alimentaires, d’autre part, les conditions 
prévues par les articles 53 et 54 du règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du 
Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la 
législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des 
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires, selon lesquelles un Etat-membre peut 
intervenir, au titre d’une action subsidiaire en cas de carence des institutions européennes à 
prendre des mesures d’urgence, ne sont pas réunies, enfin, les dispositions de l’article L. 521-17 
du code de la consommation ne peuvent faire échec à la compétence de l’Union européenne ;  

- est entaché d’un vice de procédure en ce qu’il a été édicté en méconnaissance 

du principe de participation du public garanti par l’article 7 de la Charte de l’environnement, par 

les articles 4, 6 et 8 de la convention d’Aarhus du 25 juin 1998, par la directive 2003/4/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l'accès du public à l'information 
en matière d'environnement et abrogeant la directive 90/313/CEE du Conseil et par la loi du 
12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, en ce que le Gouvernement 
n’a pas rendu publiques les informations sur l’environnement en cause et n’a pas engagé une 
procédure préalable de participation du public alors qu’il n’existe aucun élément récent et urgent 

de nature à dispenser l’Etat de la mise en œuvre d’une telle procédure ;  
- est entaché d’un vice de procédure en ce que les conditions procédurales, 

prévues aux articles 53 et 54 du règlement n° 178/2002 du 28 janvier 2002 s’agissant de 

l’information préalable adressée à la Commission européenne, n’ont pas été respectées ;  
- est insuffisamment motivé, en méconnaissance de l’article 41 de la charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne et du principe général du droit de l’Union 

européenne consacrant le droit à une bonne administration, qui oblige à motiver toute décision 
mettant en œuvre le droit de l’Union, en ce qu’il ne permet pas de connaître les raisons ayant 
conduit les autorités françaises à son édiction, notamment s’agissant des données scientifiques 

sur lesquelles ces autorités se sont appuyées ;  
- est entaché d’un vice de procédure en ce qu’il n’est pas contresigné par le 

ministre chargé des outre-mer, alors qu’il s’applique sur l’ensemble du territoire national et, 
notamment, sur les territoires français qui ne sont pas intégrés à l’Union européenne ;  

- méconnaît le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, dès lors 
qu’il institue une restriction à l’importation des biens ou une « mesure d’effet équivalent » et 
qu’il a été pris pour faire obstacle au principe d’application uniforme du droit de l’Union 

européenne et à l’égalité de traitement entre produits ;  
- fait obstacle à la primauté et à l’effectivité du règlement n° 178/2002 du 

28 janvier 2002 ; 
- méconnaît le règlement (CE) n° 396/2005 du Parlement européen et du 

Conseil du 23 février 2005 concernant les limites maximales applicables aux résidus de 
pesticides présents dans ou sur les denrées alimentaires et les aliments pour animaux d’origine 

végétale et modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil ;  
- est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation, dès lors qu’il ne repose sur 

aucun élément nouveau fondé sur des données scientifiques fiables de nature à justifier 



N° 511530 - 3 - 
 

 

l’adoption d’une telle mesure d’urgence et qu’il comporte des mesures inapplicables, au regard 

des capacités d’analyse des laboratoires ;  
- institue des mesures disproportionnées, en ce qu’en premier lieu, il fait 

obstacle à l’importation, la mise sur le marché et la commercialisation de denrées reconnues 
conformes à la réglementation, en deuxième lieu, il ne fixe pas de périmètre géographique pour 
l’application de ces mesures, en troisième lieu, des mesures moins sévères en lieu et place des 
mesures en cause étaient possibles, telles qu’un étiquetage adapté comportant des informations à 

l’attention des consommateurs ; 
- est inapplicable, au motif que les analyses scientifiques ne permettent pas 

toujours de distinguer les produits prohibés dès lors qu’ils peuvent se rencontrer soit sous la 
forme de traces, soit sous la forme d’éléments issus de la dégradation naturelle ;  

- méconnaît le principe de légalité des délits et des peines, en ce qu’il institue 

une interdiction dont le non-respect est passible de sanctions et reposant sur plusieurs notions 
imprécises, telles que celles de « résidu quantifiable », de « diligences raisonnables » et de 
« denrées alimentaires acquises » ;  

- procède d’un détournement de pouvoir.  
 
En application des dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice 

administrative, les parties ont été informées que la décision du Conseil d’Etat était susceptible 
d’être fondée sur le moyen, relevé d’office, tirée de l’incompétence entachant l’arrêté litigieux, 

faute pour ce dernier d’avoir été signé par l’ensemble des ministres intéressés au sens de l’article 

L. 521-17 du code de la consommation, en l’absence de signature de la ministre de l’action et des 
comptes publics, chargée des douanes, et alors qu'il ressort des décrets du 
29 octobre 2025 relatifs aux attributions du ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la 
souveraineté alimentaire, d'une part, et du ministre de l'action et des comptes publics, d'autre 
part, que ces ministres étaient conjointement compétents pour  les contrôles à l'importation des 
produits agricoles et des denrées alimentaires. 

 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 mars 2026, la ministre de 

l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire conclut au rejet de la 
requête. Elle soutient que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés et, s’agissant 

du moyen susceptible d’être relevé d’office, que l’article L. 236-1 A du code rural et de la pêche 
maritime fonde légalement l’arrêté attaqué. 

 
Des observations, enregistrées le 31 mars 2026, ont été présentées par la 

Chambre syndicale des importateurs français de fruits et légumes sur le moyen relevé d’office.  
 
La requête a été communiquée au Premier ministre, au ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, au ministre des petites 
et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat et au 
ministre de l’Europe et des affaires étrangères, qui n’ont pas produit d’observations. 

 
 

Vu les autres pièces du dossier ; 
 

Vu :  
- le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;  
- la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;  
- le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 

28 janvier 2002 ; 
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- le règlement (CE) n° 396/2005 du Parlement européen et du Conseil du 
23 février 2005 ; 

- le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 ; 

- le règlement d’exécution (UE) n  540/2011 de la Commission du 
25 mai2011 ; 

- le code de la consommation ;  
- le code rural et de la pêche maritime ; 
- le code de justice administrative ;  

 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Julien Barel, maître des requêtes en service extraordinaire,   
  
- les conclusions de Mme Céline Guibé, rapporteure publique ; 
 
La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SCP Melka-Prigent-

Drusch, avocat de la Chambre syndicale des importateurs français de fruits et légumes ; 
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 17 avril 2026, présentée par la Chambre 

syndicale des importateurs français de fruits et légumes ; 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Sur le cadre juridique du litige : 
 
En ce qui concerne le droit de l’Union européenne :  
 
1. En application du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques 
et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil et du règlement d’exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission du 25 mai 2011 portant application du règlement (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne la liste des substances 
actives approuvées, la mise sur le marché et l’utilisation des substances actives 
phytopharmaceutiques carbendazime, bénomyl, glufosinate, thiophanate-méthyl et mancozèbe 
sont, depuis plusieurs années, interdites dans l’Union européenne. En revanche, l’importation sur 

le territoire européen de produits comportant des résidus de ces substances actives 
phytopharmaceutiques ainsi que leur commercialisation demeurent autorisées par le droit de 
l’Union européenne pour autant que soient respectées, pour chaque appariement de substance et 
de produit, les limites maximales de résidus (LMR) fixées en application du règlement (CE) 
n° 396/2005 du Parlement européen et du Conseil du 23 février 2005 concernant les limites 
maximales applicables aux résidus de pesticides présents dans ou sur les denrées alimentaires et 
les aliments pour animaux d’origine végétale ou animale et modifiant la directive 91/414/CEE du 
Conseil.  

 
2. Aux termes de l’article 35 de ce dernier règlement, intitulé « Mesures 

d’urgence » : « Les articles 53 et 54 du règlement (CE) n° 178/2002 s’appliquent lorsqu’il 

s’avère, du fait de nouvelles informations ou du réexamen d’informations disponibles, que des 
résidus de pesticides ou des LMR relevant du présent règlement peuvent menacer la santé 
humaine ou animale et, partant, nécessiter la prise de mesures immédiates. Le délai dont dispose 
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la Commission pour prendre une décision est ramené à sept jours dans le cas des produits 
frais ». Aux termes de l’article 53 du règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du 
Conseil du 28 janvier 2002, intitulé « Mesures d’urgence applicables aux denrées alimentaires et 

aux aliments pour animaux d’origine communautaire ou importés d’un pays tiers » : 
« 1. Lorsqu'il est évident que des denrées alimentaires ou des aliments pour animaux d'origine 
communautaire ou importés d'un pays tiers sont susceptibles de constituer un risque sérieux 
pour la santé humaine, la santé animale ou l'environnement et que ce risque ne peut être 
maîtrisé de façon satisfaisante par le biais de mesures prises par le ou les États membres 
concernés, la Commission, agissant conformément à la procédure prévue à l'article 58, 
paragraphe 2, arrête sans délai, de sa propre initiative ou à la demande d'un État membre, en 
fonction de la gravité de la situation, une ou plusieurs des mesures suivantes: / a) pour les 
denrées alimentaires ou aliments pour animaux d'origine communautaire : / i) suspension de la 
mise sur le marché ou de l'utilisation des denrées alimentaires en question ; / ii) suspension de la 
mise sur le marché ou de l'utilisation des aliments pour animaux en question ; / iii) fixation de 
conditions particulières pour les denrées alimentaires ou aliments pour animaux en question ; / 
iv) toute autre mesure conservatoire appropriée ; / b) pour les denrées alimentaires ou aliments 
pour animaux importés d'un pays tiers : / i) suspension des importations des denrées 
alimentaires ou aliments pour animaux en question en provenance de tout ou partie du pays tiers 
concerné et, le cas échéant, du pays tiers de transit ; / ii) fixation de conditions particulières 
pour les denrées alimentaires ou aliments pour animaux en question provenant de tout ou partie 
du pays tiers concerné ; / iii) toute autre mesure conservatoire appropriée. / 2. Toutefois, dans 
des situations d'urgence, la Commission peut, à titre provisoire, arrêter les mesures visées au 
paragraphe 1 après avoir consulté les États membres concernés et informé les autres États 
membres. / Aussi rapidement que possible et dans un délai maximum de dix jours ouvrables, les 
mesures adoptées sont confirmées, modifiées, abrogées ou prorogées conformément à la 
procédure visée à l'article 58, paragraphe 2, et les raisons motivant la décision de la 
Commission sont rendues publiques sans délai ». Aux termes de l’article 54 du même règlement, 
intitulé « Autres mesures d’urgence » : « 1. Lorsqu'un État membre informe officiellement la 
Commission de la nécessité de prendre des mesures d'urgence et que la Commission n'a pris 
aucune mesure conformément à l'article 53, cet État membre peut prendre des mesures 
conservatoires. Dans ce cas, il en informe immédiatement les autres États membres et la 
Commission. / 2. Dans un délai de dix jours ouvrables, la Commission saisit le comité institué à 
l'article 58, paragraphe 1, conformément à la procédure prévue à l'article 58, paragraphe 2, en 
vue de la prorogation, de la modification ou de l'abrogation des mesures conservatoires 
nationales. / 3. L'État membre peut maintenir les mesures conservatoires qu'il a prises au niveau 
national jusqu'à l'adoption des mesures communautaires ». 

 
3. L’article 35 du règlement n° 396/2005 et la procédure instituée par les 

articles 53 et 54 du règlement n° 178/2002 cités au point 2 ont pour objet de permettre 
l’adoption, par la Commission européenne ou, à défaut, par un Etat membre, de mesures 
d’urgence lorsque ces mesures apparaissent nécessaires pour protéger, notamment, la santé 
humaine, au vu d’éléments reposant sur des données scientifiques fiables. La circonstance que 
d’autres Etats membres que celui ayant adopté les mesures d’urgence n’ont pas adopté de 
mesures comparables n’est pas de nature à établir l’absence de risques. Il résulte en outre de la 
jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, notamment de son arrêt du 
8 septembre 2011 Monsanto SAS et autres (C-58/10 à C-68/10), que l’information officielle de 

la Commission européenne par un Etat membre, prévue à l’article 54 du règlement n° 178/2002, 
peut intervenir, au plus tard, de manière concomitante à l’adoption par cet Etat membre des 

mesures d’urgences. 
 
En ce qui concerne le droit national :  
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4. Aux termes de l’article L. 521-17 du code de la consommation : « En cas de 

danger grave ou immédiat, le ministre chargé de la consommation et le ou les ministres 
intéressés peuvent suspendre par arrêté conjoint, pour une durée n'excédant pas un an, la 
fabrication, l'importation, l'exportation, la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux d'un 
produit et faire procéder à son retrait en tous lieux où il se trouve ou à sa destruction lorsque 
celle-ci constitue le seul moyen de faire cesser le danger. Ils ont également la possibilité 
d'ordonner la diffusion de mises en garde ou de précautions d'emploi ainsi que le rappel en vue 
d'un échange ou d'une modification ou d'un remboursement total ou partiel. / Ces produits 
peuvent être remis sur le marché lorsqu'ils ont été reconnus conformes à la réglementation en 
vigueur. / Le ministre chargé de la consommation et, selon le cas, le ou les ministres intéressés 
entendent sans délai les professionnels concernés et au plus tard quinze jours après qu'une 
décision de suspension a été prise. Ils entendent également les associations nationales agréées 
de défense des consommateurs. / Ces arrêtés précisent les conditions selon lesquelles seront mis 
à la charge des fabricants, importateurs, distributeurs les frais afférents aux dispositions de 
sécurité à prendre en application des dispositions du présent article. / Ces arrêtés peuvent être 
reconduits, selon la même procédure, pour des périodes supplémentaires dont chacune ne 
dépasse pas un an ». 

 
5. Aux termes du troisième alinéa de l’article L. 236-1 A du code rural et de la 

pêche maritime : « Les ministres chargés de l'agriculture et de la consommation peuvent, dans le 
respect des articles 53 et 54 du règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du 
Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de 
la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des 
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires, prendre des mesures conservatoires 
afin de suspendre ou de fixer des conditions particulières à l'introduction, l'importation et la 
mise sur le marché en France de denrées alimentaires » pour lesquelles il a été fait usage de 
produits phytopharmaceutiques non autorisés par la réglementation européenne.  

 
Sur les mesures d’urgence en litige :  
 
6. Il ressort des pièces du dossier que, par note du 23 décembre 2025, les 

autorités françaises ont officiellement informé la Commission européenne de la nécessité de 
prendre des mesures d’urgence en application de l’article 53 du règlement n° 178/2002, en ce qui 
concerne l’importation de denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux comportant des 
résidus de plusieurs substances actives phytopharmaceutiques, parmi lesquelles le carbendazime, 
le bénomyl, le glufosinate, le thiophanate-méthyl et le mancozèbe. Cette note indique que les 
limites maximales de résidus (LMR) de ces substances ont été définies à une date où la mise sur 
le marché de ces substances et leur utilisation sur le territoire de l’Union européenne étaient 

encore autorisées et qu’elles n’ont pas été révisées depuis l’interdiction de ces substances sur le 

territoire européen, alors même que ces LMR excèdent les valeurs toxicologiques de référence 
désormais retenues et qu’elles présentent, dès lors, un danger pour la santé humaine en cas 
d’exposition alimentaire. 

 
7. Constatant l’absence de mesures d’urgence prises par la Commission 

européenne en application de l’article 53 à la suite de cette information officielle et considérant 
« les données scientifiques mettant en évidence la possibilité d’un risque sérieux pour la santé 

humaine en cas d’exposition par différentes denrées alimentaires aux substances » actives 
phytopharmaceutiques mentionnées au point 6, le ministre des petites et moyennes entreprises, 
du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat et la ministre de l’agriculture, de 

l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire ont, par un arrêté du 5 janvier 2026 publié au 
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Journal officiel le 7 janvier suivant, pris sur le fondement des dispositions de l’article 54 du 
règlement n° 178/2002, décidé, à l’article 1er de cet arrêté, de suspendre l’importation, 

l’introduction et la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, en France, de certaines denrées 
alimentaires, essentiellement des fruits et légumes, en particulier des fruits exotiques, des 
agrumes et des pommes de terre, ainsi que des céréales, provenant de pays tiers à l’Union 

européenne, lorsqu’ils contiennent des « résidus quantifiables » d’une ou plusieurs des cinq 

substances actives phytopharmaceutiques mentionnées au point 6, selon les appariements 
figurant à l’annexe de l’arrêté. L’article 2 de l’arrêté impose aux exploitants du secteur 
alimentaire et du secteur de l’alimentation animale de mettre en œuvre des diligences 

raisonnables pour s’assurer que les denrées alimentaires qu’ils importent, introduisent ou mettent 

sur le marché en France respectent les prescriptions de son article 1er. Ce même arrêté prévoit, à 
son article 3, qu’il ne s’applique pas aux denrées alimentaires acquises au plus tard un mois après 
son entrée en vigueur, soit jusqu’au 8 février 2026. Enfin, aux termes de son article 4, cet arrêté 
cesse de produire effet dès l’entrée en vigueur de mesures appropriées adoptées par la 

Commission européenne ou, à défaut, un an après son entrée en vigueur. 
 
Sur les moyens relatifs à la compétence des autorités françaises et à l’erreur 

d’appréciation qui entacherait l’arrêté attaqué :  
 
En ce qui concerne la compétence des signataires de l’arrêté attaqué : 
 
8. D’une part, contrairement à ce que soutient la Chambre syndicale des 

importateurs français de fruits et légumes, la compétence des institutions de l’Union européenne 

ne fait pas obstacle à ce qu’un Etat membre prenne, ainsi qu’il résulte de l’article 35 du 

règlement n° 396/2005 du Parlement européen et du Conseil du 23 février 2005 et des articles 53 
et 54 du règlement n° 178/2002 Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002, 
précédemment cités, des mesures d’urgence conservatoires pour protéger la santé humaine. La 
circonstance que le délai séparant l’information officielle, adressée le 23 décembre 2025 à la 

Commission européenne par les autorités françaises en application de l’article 54 du règlement 

n° 178/2002, et l’arrêté attaqué soit de deux semaines incluant, selon la requérante, une période 
de moindre disponibilité du personnel de la Commission, est sans incidence sur la conformité de 
l’arrêté aux dispositions de cet article 54 dès lors que celui-ci, qui règle une procédure d’urgence, 

ne prévoit aucun délai minimal et qu’en tout état de cause, et ainsi qu’il a été dit au point 3, 

l’information officielle qu’il prévoit peut être concomitante à l’adoption des mesures par l’Etat 

membre. 
 
9. D’autre part, comme le fait valoir en défense la ministre de l’agriculture, de 

l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire, les ministres chargés de l’agriculture et de la 
consommation avaient compétence pour prendre les mesures adoptées par l’arrêté attaqué sur le 

fondement des dispositions du troisième alinéa de l’article L. 236-1 A du code rural et de la 
pêche maritime, citées au point 5, qui ne méconnaissent pas par elles-mêmes le droit de l’Union. 

Il s’ensuit que la requérante ne peut utilement soutenir que la signature du ministre chargé de 
l’outre-mer aurait été requise par les dispositions de l’article L. 521-17 du code de la 
consommation, la circonstance que l’arrêté soit applicable sur l’ensemble du territoire de la 

République n’ayant, au demeurant, pas pour effet de faire regarder le ministre de l’outre-mer 
comme étant un ministre intéressé au sens de ces dernières dispositions. 

 
En ce qui concerne les erreurs d’appréciation alléguées : 
 
10. En premier lieu, il ressort de l’arrêté attaqué et des pièces du dossier que, 

pour justifier l’adoption des mesures d’urgence en litige, les autorités françaises se sont fondées 
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sur les risques pour la santé humaine que fait peser l’exposition à des denrées alimentaires 
contenant des résidus quantifiables des substances actives phytopharmaceutiques visées, au motif 
que les LMR concernant ces produits et fixées par le règlement n° 396/2005 sont obsolètes et 
qu’elles conduisent, par une exposition par voie alimentaire, à un dépassement des valeurs 
toxicologiques de référence.  

 
11. Il ressort des pièces du dossier que les autorités françaises se sont 

appuyées, d’une part, sur les études scientifiques de l’Agence européenne de sécurité des 
aliments (AESA) établissant la dangerosité pour la santé humaine des cinq substances 
phytopharmaceutiques actives visées, classées reprotoxiques et, pour certaines, perturbateurs 
endocriniens et mutagènes, et, d’autre part, sur plusieurs études scientifiques, avis et décisions 
portant sur le niveau des LMR de ces substances. Parmi ces éléments figurent, en premier lieu, 
les conclusions de l’AESA et les règlements d’exécution de la Commission européenne relatifs 

aux cinq substances phytopharmaceutiques visées par l’arrêté attaqué, en deuxième lieu, une 
étude de l’AESA publiée le 17 mai 2023 sur les LMR concernant la famille des dithiocarbamates 
dont relève le mancozèbe et proposant un abaissement des LMR, en troisième lieu, un avis 
actualisé de l’AESA publié le 10 janvier 2024 proposant de nouvelles LMR concernant le 
carbendazime, le bénomyl et le thiophanate-méthyl, en quatrième lieu, la décision de la 
48e session, tenue du 10 au 14 novembre 2025, de la Commission du Codex Alimentarius, 
programme mixte de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et de 

l’Organisation mondiale de la santé sur les normes alimentaires internationales, de révoquer les 
LMR du Codex Alimentarius de plusieurs couples de denrées et de substances, parmi lesquelles 
le carbendazime, en dernier lieu, une évaluation actualisée reposant sur les conclusions de 
l’AESA et du Codex Alimentarius établissant, pour le glufosinate, que la LMR de cette substance 
pour les pommes de terre, seule denrée alimentaire associée à cette substance par l’arrêté attaqué, 

excède le seuil de toxicité. Il ressort en outre tant du projet de règlement présenté par la 
Commission européenne en juillet 2024, tendant à réduire les LMR du bénomyl, du 
carbendazime et du thiophanate-méthyl compte tenu d’études de l’AESA, que de la résolution du 

18 septembre 2024, par laquelle le Parlement européen s’est opposé à l’adoption de ce projet en 
estimant nécessaire l'abrogation de toute LMR afin de ne plus permettre l’importation au sein de 
l’Union européenne, en deçà de telles LMR, de denrées alimentaires contenant des résidus de 
substances actives qui ne sont pas autorisées dans l’Union, que les institutions européennes 
partagent les préoccupations des autorités françaises en la matière. 

 
12. Il résulte de ces actes, études et documents que, pour prendre l’arrêté 

attaqué du 5 janvier 2026, les ministres chargés de l’agriculture et de la consommation se sont 
fondés sur des données scientifiques fiables, postérieures à la détermination actuellement prévue 
par le règlement n° 396/2005 des LMR pour les substances visées et, contrairement à ce que 
soutient la requérante, récentes et suffisamment précises. Par ailleurs, ainsi qu’il a été dit au 

point 3, est sans incidence sur l’appréciation du risque pour la santé humaine la circonstance 
qu’aucun autre Etat membre n’a adopté de réglementation comparable à celle en litige. 

 
13. Il résulte de ce qui précède que, dans les circonstances de l’espèce et 

compte tenu des données scientifiques invoquées et des risques pour la santé humaine qu’elles 

mettent en évidence, et eu égard à l’absence de mesures prises au niveau de l’Union européenne, 

les ministres chargés de l’agriculture et de la consommation pouvaient, sans commettre d’erreur 

manifeste d’appréciation, décider de prendre, par l’arrêté attaqué, des mesures d’urgence 

conservatoires en vue de protéger la santé humaine. 
 
14. En second lieu, la Chambre syndicale des importateurs français de fruits et 

légumes soutient que les mesures que prévoit l’arrêté attaqué seraient manifestement 



N° 511530 - 9 - 
 

 

disproportionnées et, pour certaines, inapplicables, et que d’autres mesures de protection de la 

santé humaine moins contraignantes pouvaient être prises, telles qu’un étiquetage spécifique 

invitant le consommateur à procéder, avant consommation, à un lavage des denrées alimentaires 
en cause, une information du consommateur ou un abaissement des LMR des cinq substances 
phytopharmaceutiques actives en cause à un niveau demeurant supérieur à la limite de 
quantification.  

 
15. Toutefois, eu égard, d’une part, aux risques pour la santé humaine induits 

par la consommation de denrées alimentaires contenant des résidus d’une ou plusieurs de ces 
substances, d’autre part, à la difficulté d’identifier avec une certitude suffisante, en l’état des 
connaissances scientifiques, un niveau de LMR autre que celui de la limite de quantification 
retenu par l’arrêté attaqué présentant un niveau de risque acceptable, enfin, au degré insuffisant 
de protection de la santé humaine qu’auraient offert d’autres mesures, en particulier l’étiquetage 

des denrées alimentaires en cause ou l’information des consommateurs, les auteurs de l’arrêté 

attaqué, en décidant la suspension de l’importation, de l’introduction et de la mise sur le marché, 

à titre gratuit ou onéreux, des denrées alimentaires contenant des résidus quantifiables de 
carbendazime, de bénomyl, de glufosinate, de thiophanate-méthyl et de mancozèbe, n’ont pas 
adopté de mesures qui seraient disproportionnées. 

 
Sur les autres moyens de la requête :  
 
16. En premier lieu, la Chambre syndicale des importateurs français de fruits et 

légumes soutient que l’arrêté attaqué serait imprécis, aux motifs que la notion de « résidus 
quantifiables » sur laquelle il s’appuie ne serait pas définie, que les diligences raisonnables 
prévues par son article 2 ne seraient pas précisées, et que la notion de « denrées alimentaires 
acquises » prévue par son article 3, en application duquel l’arrêté ne s’applique pas aux denrées 

alimentaires acquises jusqu’au 8 février 2026, ne permettrait pas d’appréhender le sens et la 

portée de cette disposition. Toutefois, la notion de « résidus quantifiables », au demeurant 
employée par l’AESA, est claire et non équivoque, tout comme la terminologie retenue dans 
l’annexe de l’arrêté attaqué pour désigner les denrées alimentaires, qui correspond au demeurant 
à celle prévue par le règlement n° 396/2005. De même, les diligences raisonnables mentionnées 
à l’article 2 de l’arrêté correspondent à l’évidence aux obligations des exploitants du secteur 
alimentaire prévues aux articles 17, auquel renvoie expressément cet article 2, à 19 du règlement 
n° 178/2002. Enfin, la notion de « denrées alimentaires acquises » s’entend des denrées qui, à la 

date du 8 février 2026, se trouvent placées sous le contrôle des exploitants du secteur alimentaire 
au sens du même article 19 du règlement, et ne recouvre pas les plantes avant leur récolte, ainsi 
qu’il résulte de la définition des denrées alimentaires prévue à l’article 2 de ce règlement. 

 
17. En deuxième lieu, il ne ressort pas des pièces du dossier que les mesures 

prévues par l’arrêté attaqué seraient inapplicables. A cet égard, la circonstance que certains 
laboratoires d’analyses ne seraient pas en mesure d’isoler le mancozèbe en cas de détection de 

résidus de dithiocarbamates est sans incidence sur la légalité de l’arrêté, dès lors que la preuve de 

l’absence de résidus quantifiables de cette substance peut être apportée par d’autres moyens, 

notamment par des documents de nature à établir l’absence de traitement des denrées par cette 
substance. 

 
18. En troisième lieu, la Chambre syndicale des importateurs français de fruits 

et légumes ne peut utilement se prévaloir de la méconnaissance de l’obligation de participation 

du public applicable aux décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement, dès lors 

que l’objet de l’arrêté attaqué, qui s’inscrit au demeurant dans un contexte d’urgence, poursuit un 
objectif de santé publique et qu’il n’est ni soutenu, ni même allégué, qu’il aurait des effets 
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directs et significatifs sur l’environnement. Pour sa part, le moyen tiré de la violation de 

l’article 41 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne relatif au droit à une 
bonne administration est inopérant, dès lors qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice 
de l’Union européenne que cet article régit non pas les Etats membres mais uniquement les 

institutions, organes et organismes de l’Union européenne. Si la requérante invoque en outre la 
méconnaissance du principe général du droit de l’Union européenne consacrant le droit à une 
bonne administration et qui oblige à motiver toute décision mettant en œuvre le droit de l’Union, 

l’arrêté attaqué, dont les visas et le préambule précisent les dispositions dont il fait application et 
les études comportant les données scientifiques sur lesquelles il se fonde, est suffisamment 
motivé. Enfin, la requérante ne peut utilement invoquer la méconnaissance, par l’arrêté attaqué, 

du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et des dispositions des règlements 
n° 178/2002 et n° 396/2005 dès lors que cet arrêté, ainsi qu’il a été dit au point 8, a été pris en 

application des articles 53 et 54 du règlement n° 178/2002, l’article 54 revêtant le caractère 
d’une clause de sauvegarde au sens du 10 de l’article 114 du traité. 

 
19. En dernier lieu, le détournement de pouvoir allégué n’est pas établi.  
 
20. Il résulte de tout ce qui précède que la Chambre syndicale des importateurs 

français de fruits et légumes n’est pas fondée à demander l’annulation pour excès de pouvoir de 
l’arrêté qu’elle attaque. Sa requête doit par suite être rejetée, y compris ses conclusions à fin 

d’injonction et celles présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 

D E C I D E : 
-------------- 

 
Article 1er : La requête de la Chambre syndicale des importateurs français de fruits et légumes est 
rejetée.  
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à la Chambre syndicale des importateurs français de 
fruits et légumes et à la ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté 
alimentaire. 
 
Copie en sera adressée au Premier ministre, au ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique, au ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat, au ministre de 

l’Europe et des affaires étrangères et au ministre de l’action et des comptes publics. 
 


